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Séance du lundi 3 juin 2019
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Aujourd'hui 3 juin 2019, à 15h14, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Nicolas FLORIAN - Maire 
Présidence de M. Fabien ROBERT de 15H42 à 16H53
M. le Maire quitte la séance de 16H52 à 16H53

Suspension de séance de 19H17 à 19H26
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Nicolas FLORIAN, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame
Anne WALRYCK, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame
Anne BREZILLON, Monsieur Yohan DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame
Emmanuelle CUNY, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE,
Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Jérôme SIRI, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARCH,
Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe
FRAILE MARTIN, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame
Nathalie DELATTRE, Monsieur Edouard du PARC, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE,
Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Monsieur Olivier DOXARAN, Madame Chantal FRATTI, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET,
Monsieur François JAY,
Madame Nathalie DELATTRE présente jusqu'à 18H00, Madame Cécile MIGLIORE présente jusqu'à 18H15

 
Excusés :

 
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Sandrine RENOU, Madame
Solène COUCAUD-CHAZAL
 



 

' Objectif savoir-nager ' : Quartiers Bordeaux
Maritime et Grand Parc. Information. Autorisation 

 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Au cours de l’été 2018, en France, 1 758 accidents de noyade ont été recensés entre le
1er juin et début août (source : Santé publique France – « enquête noyades 2018 »). Dans ce
contexte, la Ville de Bordeaux a inscrit le « savoir-nager » comme une priorité de sa politique
sportive. Ce prérequis s’avère indispensable à la sécurisation des enfants dans le milieu
aquatique. Il facilite également l’accès aux différentes activités aquatiques et nautiques.
 
Pour ce faire, la Ville s’adapte en articulant son action autour de plusieurs leviers
indissociables et complémentaires  que sont l’Ecole Bordelaise des Activités Aquatiques
(EBAA), la natation scolaire et l’opération « J’apprends à nager ».
 
 
La Ville souhaite poursuivre cette dynamique ambitieuse. Le présent rapport a pour objet la
présentation du bilan 2018 de l’opération « J’apprends à nager » à la piscine Tissot (Annexe
1). Il vous sera également suggéré sa reconduction en 2019. Il vous sera enfin proposé de
le renforcer en le déployant à la piscine du Grand Parc.
 
Les projections du renouvellement à Tissot et du déploiement au Grand Parc estiment ainsi
que 225 enfants de six à douze ans devraient pouvoir bénéficier de ce dispositif.
 
Cette action sera financée à hauteur de 51 450 euros répartis de la manière suivante :

- Une subvention de 25 550 euros (vingt-cinq mille cinq cent cinquante euros)
demandée dans le cadre du CNDS.

- Une participation de la Ville de Bordeaux de 25 900 euros (vingt-cinq mille neuf cent
euros) correspondant à la mise à disposition des moyens nécessaires par la Direction
des Sports.

 
La Ville de Bordeaux s’engage à ce qu’elle soit évaluée et fasse l’objet d’un suivi statistique.
Un comité technique et de suivi se réunit chaque année pour établir un bilan et prendra en
compte les deux piscines à partir de 2019.
 
 
 
 
 

Coût et financement du Projet
 
 
 

Dépenses Recettes
 

RH 20 150 € Subvention Etat 25 550 €
Achat de matériel 5 000 € Budget ville 25 900 €
Communication 400 €    

Valorisation Gratuité 25 900 €    
 

Total 51 450 € Total 51 450 €
 
 
 

http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-chroniques-et-traumatismes/Traumatismes/Accidents/Noyades


Je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer et à renouveler le dispositif partenarial « Objectif
savoir-nager » avec l’Etat.

- autoriser Monsieur le Maire à percevoir les subventions inscrites dans le tableau
annexé.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 3 juin 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA











Fiche synthétique - Bilan du dispositif  
"J'apprends à nager à Bordeaux-Bacalan" 2018  

 
L'objectif : 
 
Le dispositif national « J’apprends à nager » s’inscrit dans le cadre du plan ministériel « Citoyens du 
Sport ». Il est mis en place à la piscine Tissot à chaque période de vacances scolaires depuis 2016, 
avec pour vocation de : 
 
- Permettre aux enfants du quartier ne sachant pas nager de bénéficier gratuitement d'un cycle 

d'apprentissage en complément des cycles natation scolaire (CP-CE1- CM2) ;  
- Faciliter l'accès à la piscine à des populations fragiles ; 
- Leur offrir une passerelle vers la culture de l'eau. 
 
Il se traduit par la mise en place d’un stage de 10 heures de natation pendant les petites vacances 
scolaires (février, pâques, toussaint, noël) pour les enfants âgés de 6 à 12 ans. 
L'objectif final du dispositif étant la validation du test Sauv'nage. 
  
Les résultats : 
 Résultat final sur l'ensemble des stages mis en place en 2018 

 
Saut + retour 
grand - bain 

Déplacement au grand - bain TEST 
SAUV'NAGE 15 mètres 30 mètres 

8 stages DEBUT FIN DEBUT FIN DEBUT FIN DEBUT FIN 
171 

participants 
Nombre 117 149 51 101 22 78 0 36 

% 62% 87% 27% 59% 12% 46% 0% 21% 

 

� 21 enfants en moyenne ont été accueillis à chaque stage (17 enfants en 2017) 
�  Un taux de participation de 90 % sur 8 stages proposés (2 stages à chaque période de 

petites vacances sauf en février où un seul stage a été mis en œuvre en raison de la 
fermeture technique de la piscine Tissot). 

� L’action a permis à 36 enfants de valider le test Sauv’nage et à 108 enfants d’obtenir le test 
d’aisance aquatique.  

� 149 enfants ont renforcé leur autonomie dans le milieu aquatique. 
 

 
Les points forts du dispositif : 
 
- L'augmentation du taux de participation sur l'année  
- La progression des élèves ayant participé au stage ; 
- La communication effectuée par le biais de la natation scolaire a permis de cibler un grand nombre 

d'enfants. 
 
 
Les limites et les contraintes : 
 
- A l’identique des années précédentes, difficulté à mobiliser la tranche d’âge 11-12 ans malgré la 

communication effectuée auprès des professeurs d'EPS des collèges fréquentant la piscine Tissot. 
 
 

 
 
 



- La contrainte géographique délimitée par le dispositif ne ciblant que les quartiers carencés. 
 

23%

36%

41%

chartrons / Saint Louis Bacalan Aubiers/ le lac

 
 
 
Autres : 

 

- Difficulté à trouver un partenariat avec les CLSH. Problème de transports entre la piscine et les 
centres d'accueil et de loisirs ; 

 

- La complexité des tâches du test Sauv’nage et le niveau de départ des enfants font que l’obtention 
du diplôme n’est souvent possible qu’après plusieurs stages. 
 

Le coût du dispositif  
 
La subvention de 8000 € versée au titre de l’année 2018 couvre principalement les charges liées à la 
rémunération des personnels sous contrat intervenant sur le dispositif.  
On note un écart entre le budget prévisionnel et le budget final de l’action qui s’explique par le 
montant de la subvention attribuée : 8000 € en 2018 au lieu de 15000 € en 2017 
 

 
 


